






LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 5215-20, 

VU le code de l'urbanisme et notamment ses articles L. 211-2 et suivants, L. 213-1 et suivants et 
L. 213-3 et L.321-1,

VU les statuts de la Communauté urbaine,

VU la convention relative au programme exceptionnel d'action foncière pour un développement 
équilibré des Yvelines (dite « convention AFDEY) signée le 23 juin 2008 entre l'EPFIF et le 
Département des Yvelines, 

VU la délibération du Conseil communautaire n° CC_2020-01-16_01 du 16 janvier 2020 approuvant le 
plan local d'urbanisme intercommunal de la Communauté urbaine, 

VU la délibération du Conseil communautaire n° CC_2020-02-06_36 du 6 février 2020 instaurant le 
droit de préemption simple sur les zones « U » et « AU » du plan local d'urbanisme intercommunal, 

VU le projet de convention d'intervention foncière et les modalités techniques d'intervention ci
annexés, 

VU le périmètre « usine Renault » ci-annexé, 
VU l'avis favorable émis par la Commission 3 - Aménagement du territoire le 09 mars 2022 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 

ARTICLE 1 : APPROUVE la convention d'intervention foncière tripartite avec le Département des 
Yvelines et l'EPFIF dans le périmètre dit« usine Renault » à Aubergenville et à Flins-sur-Seine. 

ARTICLE 2 : AUTORISE le Président à signer ladite convention d'intervention foncière et tous les 
documents nécessaires à l'exécution de la présente délibération. 

ARTICLE 3 : PRECISE qu'une ampliation de la présente délibération sera adressé à : 

• Monsieur le Sous-Préfet de Mantes-la-Jolie,
• Monsieur le Directeur général de l'EPFIF,
• Monsieur le Maire de Flins-sur-Seine,
• Monsieur le Maire d'Aubergenville.

Délibéré en séance les jour, mois et an susdits. 

Acte publié ou notifié le   24/03/2022

Transmis et reçu à la Sous-Préfecture de Manies.la-Jolie, le   25/03/2022

Exéculoire le  25/03/2022

(Articles L. 2131-1 et L. 5211-3 du Code Général des Collectivités Territoriales) 

Délai de recours : 2 mois à compter de la date de publication ou de notification 

Voie de recours : Tribunal Administratif de Versailles 

(Articles R.421-1 et R. 421-5 du Code de Justice Adminislrative). 
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